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LES CONCESSIONNAIRES-AUTOMOBILES BÉNÉFICIERONT D'UN
PETIT DÉLAI DE GRÂCE POUR LES "RECOTISATIONS"…

Suite à notre message détaillé de la semaine dernière où nous vous avons expliqué en
détail la "saga" des concessionnaires-automobiles au niveau de la taxe sur le capital et
le financement de leurs inventaires, voici une "micro" bonne nouvelle.

Grâce à un de nos participants qui a des clients dans ce domaine, il nous a mis la puce
à l'oreille à l'effet que Revenu Québec ne recotiserait que les années d'imposition se
terminant après le 28 février 2002 (soit la date de parution de la nouvelle version du
bulletin IMP.1136-15/R2) et ce, contrairement à ce qui est écrit au paragraphe 5 dudit
bulletin. En effet, dans ce paragraphe, on fait plutôt référence aux années d'imposition
se terminant après le 10 octobre 2001.

Nous avons donc contacté Me Marc Duval qui s'occupait de ce dossier pour Revenu
Québec et il nous a effectivement confirmé qu'une nouvelle version du bulletin
d'interprétation (IMP.1136-15/R3) serait publiée sous peu. Dans ce bulletin, il sera
précisé que la nouvelle position (non favorable) de Revenu Québec s'applique aux
années d'imposition se terminant après le 28 février 2002. Or, comme plusieurs
concessionnaires-automobiles ont une fin d'année se terminant le 31 décembre, cela
aura l'effet d'éviter une recotisation pour l'année 2001 dans une telle situation. C'est
mieux que rien du tout…

Veuillez imprimer cette page, percer 3 trous et l'insérer par-dessus le message du
8 septembre 2003 (qui, lui, avait été, inséré par-dessus la page M-13 de votre cartable
du cours Mise à jour en fiscalité-2002).
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